
 

16 décembre 2022 

 

Chers membres, 

 

Pour donner suite à la rencontre du comité paritaire, relative au renouvellement de la 
convention collective, du 15 décembre, le comité de mobilisation vous fait part de 
certaines informations ainsi que de la prochaine action à prendre en vue de faire 
pression sur l'employeur. 

À titre informatif, la négociation des clauses normatives a connu peu d'avancement 
considérant que plusieurs points qui sont encore sur la table représentent des clauses et 
des conditions qui vont au-delà de l'ancienneté. 

Tel que le mentionnait L’Info-négo du 1er décembre dernier, l'offre salariale de 
l'employeur est insuffisante comparée à la hausse du coût de la vie que nous 
connaissons présentement et qui se situe aux alentours de 7 %. L'employeur ne peut 
s'attendre à une réponse positive de ses employés en effectuant une offre monétaire 
insuffisante. Il ne peut pas s'attendre non plus à ce que ses employés persévèrent à 
donner leur maximum en étant payés au minimum de ce que leur travail vaut. 

Conformément avec ce qui est indiqué précédemment, le syndicat demande votre appui 
afin de faire avancer les négociations. 

Le comité nous mobilisation vous demande donc de boycotter la rencontre de la PDG le 
19 décembre prochain. 

Nous ne pouvons pas encourager cette dite forme de reconnaissance quand la véritable 
forme de légitimation se concrétise par des offres qui ne correspondent pas à la réalité 
actuelle, l’une étant d'une part le coût de la vie et de l'autre et d'autre part la valeur des 
compétences 

Merci de votre appui 

Le comité de mobilisation  

Joyeux temps des fêtes à tous nos valeureux et valeureuses membres  

L'Union fait la force 


